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RAlFORT DU CONSEIL , DES . VERIFICATE!JiiiS 

DES COMPTES SUR LA COMPTABILITE DU SECRETARIAT 

GENERAL DE L'OUA FOUR. L'EXERCICE FIN!llWIER DU 

ler JUIN 1910 au 31 MAI 1971 

GENERAL 

1, Conformement au paragraphe 3 de 1 1article IX du Reglemeht 

Financier,"le Conseil des experts comptable.s, cutre l'hcmologation de 

1a comptabili te,. est habili te a formuler tout es obs.ervations ciu'il juge 

n.§cessaire au sujet · d:e 1' efficaci te des methodes financieres,. du sys.tame 

de comptabili te, .des controles financiers intemes et, d'une· maniere 

generale, des conseciuences des usages administratifs". 

Afin de s'acciuitter de toutes leurs o.bligations, aux teX'mes du 

Reglement Financier, les membres du Conseil, apres avoir verifie la 
' �c�o�m�p�t�a�b�f�l�~�t�e� des bureaux. regionaux, .se sent reunis a Addis Ababa du 

16 Novembre au 4 Decembre 1971. 

2, .Portee de la verification 

Dans l' exercice ae ses fonctions, le Conseil a examine les 

registres et les livres de comptabilite suivants•-

(a) Le journal de caisse. 

(b) Les releves banoaires et les talons de cheques. 

(c) Les bordereaux de recettes et .de paiements (debours). 

·(d) Le li:vre de la petite caisse. 

( e) Les registres des prets st .lea avanc .. s •... 

(f) 
(g) 

(h) 

Les 

Les 

LeE' 

registres 

registres 
'---· 

registres 

et inventaires des magasins. 

des contributions. 

des depenses, 

(i) Les livres de controle budgetaire. 

(j) Les registres des montants recouvrables •. 

. Par ·manciue de temps; certains des li vres et registres ont ete 

controles par sondage, 

.La comptabili te des bureaux, regionaux a 'te verifiee et compte a 

e.te tenu de leur programme de travail; un rapport sur les comptes de 

chaque bureau a dument ete etabli. Ces documents sent annexes· au present 

rapi;.ort sur le Secretariat General: 



3. 

Annexe I �R�a�.�p�r�o�:�-�L�?�-�t�~� sur .le_ Comit4 de �Q�1�.�)�0�1�:�d�:�.�r�i�~�t�i�o�n� ,POur la, 

Li �b�8�r�c�.�~�~�.�:�i�.�6�t�l� de l; Afriqu.G., 

_£!..nnexe II - �R�a�p�;�-�o�r�~� B11r· ·16 CSTRo 

Eta't �d�~�s� 1Com·1·)t0;J --·-·· ... �-�-�·�-�-�-�~�-�~�-�-�~�·� 

Ji. pa,rt J.eS r63istrCS des �~�6�p�G�:�:�1�e�u�z� Q.Ui. iJe S011t :pas 8, jour et 8, 

part les dSpenses U.os bttreau:;-c �r�.�.�:�:�~�g�j�;�o�n�a�.�1�1�x� �~�u�i�,� lors de le1.ir incor.poration 

·aux �d�9�p�e�n�s�~�s�·� dt1 Secri:.1ta.ri.a·C G6n6'ral1 oontenai-&nt .certaines Grreurs9 �l�e�.�~�·� 

autres li vre.s &t �r�e�g�i�s�t�r�e�~� dti compt1pili te sont tenus de fag.on 

satisfaisante. 

l., E::lla.:a .. 

2·0 Lis te d.-Ds cor.:!.i1.•i butio11s �~�e�9�t�l�e�s� e,u ti t:re d.e l'.i' Gxerci.ce 

�f�i�~�1�c�:�'�.�.�l�'�.�l�C�.�1�.�c�J�;�·� J.,9']\) /'fl., 

3. Rel e .. ,,n) d.•:3.<J �a�.�~�·�r�J�e�n�s� cs i.--6011 oo et dc:J obligations di.1es 

pour .l �1�1�-�:�:�.�z�.�:�'�=�:�~�c�i�o�e� �f�:�~�1�1�£�i�,�1�1�0�:�l�.�'�3�:�r� :970,/71"' 

(a) 

Fen.de d.0 rot:1ernent ... . " " 
Fonds general ... a o .:.I o ,. • 

233, 19J_; 2G 

658.67!l.1J2 
896.866,18 

•• • _3).?-. �(�6�l�i�_�3�~� 

1. 229 JiJO, 00 

i.229.914,00 
==========::.=== 

I 
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6. Tableau reoapitulatif' des Avances reoouvrables dee Etats Membres 

Les Eta ts 'Membres sui van ts doi vent a. l' OUA las sommes indiquees 

oi-dessous �:�~�-

(a) Republique Democratique de �Z�a�~�r�e� 

Depenses enoourues lors du IVe Sommet 

(b) Gouvernement Federal du Nigeria 

Dep'enses encourues 'au cours de' la 

Session Extraordinaire du Conseil des· 

Ministres 1
, ••• . . . . . . . .. 

( c) Republique de Zambia . .. . . . ... 
(d) Republlque Democratique 

' 
du Soudan ... 

' 7. Avanoes recouvrables 

" 

us. $ 49.;i.72,57 

2}.008, 74 

1.909,50 
167,90 

Les avances recouvrables sur .les sala,ires, et sur les, prlits pour 

achat d'autos et pour f'rais de voyage se :present·ent comme suit: 

Secretariat General 

Bureaux regionaux 

. . . 

. . . 
•. . . . 
. �~�.� 

... . .... 

. . . ••• 

_,61. 260' 97 
9,079,00 

70. 339 .• 97 

========= 

8. Etat .financier des recettes, des. depenses et des. 'soldes liquides 
(so:hie provisionnel liquide) 

Pour le moment, le releve financier, �e�t�~�b�l�i� sur une base mensuelle 

et annuellf" est une recapitulation des depenses et des obligations per 
•·' 

ca.pi ta,. uniquement pour les depenses conoernant 1 1 exercice' f'inanoier en 
' 

cours. Les depenses encourues au titre des obligations de l' annee pre-

cedente ne sent pas incluses dans la recapitulation, ce .qui est correct 

en .soi. Cependant, il conviendrait d'etablir egalemen:t un releve qui 

comprenne toutes les recettes, analy13ees par categorie, .et tous les paie

ments resumes sous des rubriques appropriees, par example par chapitre. 

·Le so:ide, d ',a.pres ce rel eve doi t correspondre au solde liquids, apres 

redressement (solde en bahque et solde de caisse). Sans un tel releve, 

i1 serait impossible de dire que taus lef? paiements ant ete oredites. · 

De plus, ce precede aide a decouvrir les erreurs d'omission dans les 

inscri'ptions; eta;t donnA que le )'.'elAVe ne peut. 1itre equilibre tant qu1il 

y a erreur dans les inscriptions. c., bJ 1.Q" .1t•·vv.J.sionnel. doi t �~�t�'�.�l�:�'�A� �a�r�e�s�s�~� 

une ro1s p!llr.n.,,;_8 et a. Ja. £jn d.o l'annee, en se basant uniquement. sur las 

liquidi tee, ou en tenant oompte, egalement de. la valour nette et autres 

rubriques des bilans, 
' 
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RECETTES 

9. Les recettes totales de l'OUA pour .la periode allant du ler Juin 

1970 au 31Mai1971 s'·elevent a 2.114.775,08 US$ et comprennent les 

contributions des Etats Membres au budget 1970/71, les arrieres des con

tributions recouvrees au cours de l'annee ainsi que diverses autres 

entrees, Des di verses recettes, seules. les contributions des .Eta ts 

Membres requierent quelques commenta1res, 

10. Contributions des Etats ll!embres: Les contributions prevues au 
' 

Budget regulier ae l'OUA pour l'exercice financier 1970/71 s'elevent a 
2.666.746,50 us $ et les previsions des depenses se chiffrent a 
2.726.746,50 US$., L'ecart de 60.000,00 US $,. !Jntre les credits budge

taires et les contributions prevues devai t etre comble par di verses 

.entrees; er ces dernieres n'ont rapporte que 33.804,64 au cours .de 

l'exercice sous examen. 

11; En ce qui concerne' les contributions prev\J.es, c' est avec inquie--

tude que 1' on constate le retard mis pa:i: les eta ts membres a s 'acqui �t�·�t�~�r� 

de leurs obli.,;ati·ons. Au 31 ll!ai 1971, les contributions versees s'ele

vaient a i.410.024,09 us $ et les .arri:Sres a i.256.722,41 us $, ce qui 

represen.tai t 47% des recettes. necessaires au financement des depenses 

approuvees polII' l'exercice financier au 31 Mai 1971. 

12. Le tableau ci·-dessous indique, sur une base mensuelle, le rythrue 

de paiement des contributions des Eta:ts ll!embres compares a celui · des 

depenses, au cours de la periode allant du ler Juin 1970 au 31 ll!ai 1971. 

Mo is 

Juin, 1970 

Juillet, 1970 

Aofrt, 1970 

Septembre, 1970 

Octobre, 1970 

Novembre, 1970 

Decembre, 1970 

Janvier, 1971 

Fevrier, 1971 

Mars, 1971 

Avril, 1971 · 

Mai, 1971 

TOTAL 

Contribution 
versee au Budge:!i_ 

us_ $ . 219 ,57 

442,47 

4)32.593,51 

89.887 .88 

25.633,43 

60.893,67 

95.282,65 

13.333, 73 

3790020,23 

172.261,45 

90.455,50 

===-=============== 

Depenses 
reelles 

us $ 168.'553,42 

168.043,37 

151.520, 60 

257.241,40 

242.040,11 

171.553, 96 

161.005, 30 

202. 778, 59· 

135'.820,27 

216.440,32 

138.303,27 

201.296, 11 

================= 
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\ . ' 
. 1·3. �L�'�.�~�x�a�m�e�n� des chiffres sus-mentionnes ipdique clairenient que, sans 

l'appli,.:.· · le �r�e�c�o�u�r�~� aux s'oldes �a�c�c�u�m�u�l�e�~� aU: �~�~�u�r�s� des mnees precedent es, 

. ' �~�'�a�t�i�o�n� du �~�u�d�~�e�t� 197.0/7+ aurai t �e�t�~�'� serieusement ehtravee sinon 
. .' 

carrement 

�~�m�p�o�s�s�i�b�l�e�.� ·Les statistiques servant egalemen:t a souligner la necessite 
' . . 

pour les Eta ts membres. de. verser leurs qontribu:tions au compl_et imme-

diatement apres l 'adoption du· Budget, en verti'.i. -_de 1 18.rticle XXI;U de lii. 

Charte de l·,'OUA. 
' < 

14. Bien que les oomptes indiquent que ;plusieurs etat.s membr'es 

s 1acquittelit de l.eurs obligations \rers �l�~� fin.·de.'l'annee OU tout de 'suit.e ... 
apres, cette maniere de 

Foqctions.: �~�t� �r�e�g�l�e�~�e�n�t�s� 

proced,er ne · s.e 

du. s'ecretaria't 

Conforme. pas a 1 1 artiple 19 des ·: 
•' . '. 

Generai et paurrai t compromettre· 

·1es ef'fo:bts deployes ·par_ le Secret;;i.riat en vue d' appliquer· l.es �d�e�c�i�s�i�o�n�~�.� . . . 
budgetaires, · • ' 

, .. 
Les difficul tes auxquellss le Secretariat General· s 1.sst heurte, par: 

le passe dans ses ef'f'orts pour 'equiJ:ibrer l.es contributions et les. dei)ehses· 
' - • I - - �~� 

ressortent du tableau ci-d;essous �·�g�_�~�i�.�·� fai t ,eta:t 'a.es. versemerits. des contri-
' . . 

butions·par rapport aux contributions. prevues au cours d'une periods de. 
,, 

9-uatre �a�n�s�~� 

,-;:Annee: ·.Total des· cont:i;ibutions • �V�~�r�s�e�m�e�n�t� par Arrieres J2revues annee 

us $ US, $ .us $ 

1967/68 428.984 �~�.�8�9�1�.�5�3�6�_� ... l.462 •. 552 

1968/69. 2.296.30_2 �~�.�2�9�8�.�0�5�8�'� 998,244 

1969/79 2.401.·209 1;382.695 l.018.514 ,. 

1970/71 2 .• 66?·747 i.410.024 ' . �1�~�2�5�6�.�7�2�3� 

Il est· evident, d'apres ces chiffres," que le Secretariat, au cours 

des annees, a· du recourir. aux �r�e�s�e�~�v�e�s� pour financer les �d�~�p�e�n�s�e�s� �c�o�u�r�a�n�t�'�e�s�~� . 

··cette situation est, de l �'�·�a�~�~� du Conseil, abs;olument deplorabl,e et . ' . . 

requi!'Jrt des. Eta ts membres un changement ?- 'attitude, a l 1egard de leurs 

contributions. 

" . ' 

16. Le Budget: Le budget ·a.a l' 0UA ;t>our ·11 exercice financier au 31 Mai 
' ' 1971, a ete approuve· par le Cohseil des Ministres en Fevrier 1970 pour ·une 

• 
, somme totale de 2. 72? .747 US $. .. Le tii>tal des depenses et des 091igations 

,,• dues; y compris 'les depenses non -:prevues qui de:vaient etre oouvertes par ;Les 

economies �·�r�~�a�l�i�s�a�e�s�.� au, titre .du·. budget 1970/J.l, s'eleve a 2:628.420 $US; 

Une �~�c�6�n�o�m�i�e� de 98.326 jj, US a e'te realises sur .. l'enaembJ:e du budge.t. Ce 
' �~� - . . 

' 
fai t ne doi t. cependant pa:s minimiser .1 1 i_mpor'tance des depassements qui 

'· . &pparaissent sous certaines rubriques.des �~�e�p�e�n�s�e�s�.� 

'-
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17', lJ 1apres. les registres, au 31 lilai 1971, les depasseinents ,'i'e 'l'Ontent 

a 113.405, 69 $ US et interessent 29 rubriques ·des depenses, Le Sec;reta-· 

riat ,a e::::plique que les' depassements avaient eta approuves aux �t�e�r�l�!�J�e�~� d'tine 

decision prise par les �)�~�e�m�b�r�e�s� residents du Comite Consul:tatif sur' les 

questions budge;taires et financieres, de.cision qui figure au document 

FBM/sc/58 (XV) • 

18. ' · J\. .. Part les· depassements sus-mentionnes, les depenses imprevues 

ci tees c'i-dessous ont ete s,oumises pour· approbation par les membres 

residents.du Comite Consultatif:-

l 

(a) A la suite de l'invasion de la republique 

(b) 

( c) 

de .Guin0e ••• . . . ... 
Financement de l'affaire 

Reunions des producteurs 

... 
' • •• 

de Namibia . 
africains 

' d 1 oleagineux et du Consei:). Africain de 

l 1 araohide ••• . .. . .. 

. .. .,, 

. .. 

. .. 
( d) Financement de la :ifi.ssion de l 'DUA en 

( e) 

Europe e.t en Amerique ••• 

Cre4it supplementaire pour 

• 0 • • •• 

la construction . . 
de la residence du Secretaire·General 

Administratif •• II • . ... . .. ; •• . . .. 
TOTAL • .. . .. 

.. 

32,432,00 $,us 
36.250,00 

4.853,00 

18.306,00 

23.000,00 

114.841,00 $ us 
=============:;:= 

19.. Comparaison entre depenses. et recettes: Le resume ci-dessous permet 

une comparaison entre les chifl:res des �~�e�;�p�e�n�s�e�s� et ceux des recettes au 

cours des. quatre dernieres �a�n�n�e�e�s�~�-

Depenses. 

Con tri bu ti eris 

Excedent des 
depenses sur les 
recettes 

1967/68 

l. 712 ,202 

l.462 ,552. 

1968/69 

l. 737. 343 

l. 764. 734 

1969/70 

2.190 .623 

2.103.034 

�~�9�7�0�/�7�1� 

2 .628.420 . 

2.027.718 

�=�=�~�1�2�;�,�g�~�~�=�=�=�=�=�=�=�~�I�:�J�2�~�=�=�=�=�=�=�=�§�I�;�;�~�§�2�=�=�=�=�=�=�g�~�~�~�r�~�~�=�-�=�=�=� 
17%. 2% 4% 30% 

'• 
Le tableau indique 'clairement un exceder:it des depenses sur les .cop.-, 

tributions (y compris 1es arrieres) versees au �c�~�u�r�s� de 9ette periode de · 

4 ans et montre. egalement que le deficit des recettes represente 2% a 30% 

des depenses totales, Jamais les· :recettes ·n'ont egale les depenses. Le 

tableau revele ega·lement une majoration des depenses de �5�4�1�~� au• cours· des 
.. 
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., 

quatre �a�n�n�~�e�s�,� si .l' on prend 

·recettes out 'augmente de 39% 

pour base l'exercice 1967/68, ·tandis que les 

seulement"au cours· do la �m�~�m�e� periode. Bien 
, ' 

que 1 1 s.ugmentation .dei? ·depenses reflete la croissance de l' organisation, 

exprimee en termes financ;i.ers, il y a '1ieu de se preoccuper du fait que 

les recettes soient de 15% �i�n�f�~�r�i�e�u�r�e�s� aux.depenses. 

20. Controle financier: Jlien qu'une amel:ioration sensible ait ete 

consta;tee dans le. con;i;role des depe_ilses, le Cons.eil est neanmoins �d�~� a vis 

que �~�e�s� �f�o�n�o�t�i�o�n�n�~�i�r�e�s� du Secretariat �~�n� charge de i'1administr;:i.tion 

financiere appliquent plus strictement le Reglement Financier. Ce poin:t . 

de vue decoule des observations recueillies au �~�o�u�r�s� de l' examen des 

bordereaux de paiements. Les observations les plus importantes sont 

mentionnees dans les paragraphes qui suivent; 

I �~�·� 
: 21.· Argent liquids au lieu de billets. pour les conges dans Ies. foyers.: 

Dans le rapport de 1 1.ai:mee derniere, nous avons exprime notre. apprehension .. . . 
en ce qui, est des paiements er. liquicj.es effectues en remplacernent des 
J ' • • ' ' • ' 

billets G. 1avi'on pour les missiori's 
0

officielles. ·Au cours de .la derniere ' , 
verification di.s comptes, nous .avons releve avec �·�p�r�e�o�c�c�u�n�~�+�'� �~�~� -'· �·�-�'�-�~�£�,�.� 

cas a!e paiements en liquids aux .• · ... �-�~� ... ,,s du' pers'onnel. pour leur 
�~�~�-�~�~�~�.�.�_� ... _. -- vvuvrir les frais :de 1eur transport .et de celui de leur 

iam±lie en .conga dans' les foyers. A n6tre avis_, cette pratiql';e de pa±re

ments en liquids aux fonctionnaires en remplacemen.t des 
0

billets est ±nap-. . , 

propriee etant• .donne qu I elle eqUi VaUt a transformer. Un pri vileg·e en 

consideration monetaire. De plus, cette procedure ne' garantit·nullement 

que c_es montants, destines aux conges dans les foyers, ne seront pas 

utilises a d'autres fins. Lescas suivants ont ete releves:-

4.409,28 $ us 

'.• 

\. \. 

' '. 

'· 

... 

DV 29/6/7Q 

91/7/70 

92/7/70 

.75/9/70 

3.360,00 et 867, 25 -$ Eth. 1 
• 

' , 

' . 
22. 

' 19/10/70 

,66/11/70 

6/12/70 

55/5/71 

76/5/71 

Indemnites de transport: 

1.043,60 
�~�,� �'�~� . 

366,25 

350,40 

1.8,12,_03 

693,80 

�3�.�~�3�6�,�9�9� 

: 3.479.,80 

Un paiement de 1.412 $ Eth. _par DV 33/6/70· 

-a ·ete effectue pour 'couvrir .lea frais d 1achat du cercueil et de la mise en 

biere de 'la depouille de Mme j'{Juzira, spouse d'un des membres du personn'el'. 

"' ,, . , 

·' 

• 
•' 

·! 
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Aux termes de l'article 8, Section VI, du Reglement du Personnel, l'OUA 

assume la responsabili te des frais de transport .a.0s personneii! d.eoedeies en 

vue d.e les enterrer dans leur propre pays. :pans le cas cite, le paiement 

·en g_u·estion ne s.erai t pas imputable aux fonds de 1 1 Organisation. Cepend.ant, 

.etant donne g_ue le re_glement se prete. a diverses interpretations et q_ue ce . . 
cas pourrait se repeter, le Conseil suggere g_u'une interpretation adequate 

soit fournie. Dami le cas ou le regle.ment ,est interprets de maniere a 
inclure les f!'ais de ceroueil, etc., il serait' scuhai table a.e fixer un 

plafond pour les depenses g_ui seraj_ent encourues a cat egard. 

23. Remplacement des devises etrangeres par les monnaies locales:, .N'"'"' 
avons constate deu:x oas q_ui pourrai.ertt etre consideres comme aoo ·tenta

tives deguisees' d'echapper aux reglements du cnn1i·oie des changes. Dans 

l•e premier cas, un memhre du personnA2 a depose en· son nom7 au bureau de 

la CSTR cle Lagqs, le montant tle mille li vres d.u Nigeria et a retire l 'eg_ui

valent de oette somDe ""·dollars US ('2.800 $,US), par borderau. de �p�a�i�e�~� 

�m�e�n�t�~� No-.50/4/71, au. Secretariat General a Addis Ababa. Dans le sec.and. 

oas, un autre membre d.u personnel a: verse la somme de 6.250,00 $ Eth, a la 

caisse du Secretariat General d' Addis' Abeba et a plus tard retire' l 'eg_ui va

lent en dollars us (2 .500,00 $ us)' par DV No.19/5/71. :i;:,es deu:x trans-
' 

acti.ons ne s.ont · apparemment pas conformes au reglement ffr1ai:icier .de 

,l'organisation et ne devaient, par oonseg_uent, pas etre autorisees. 

24, Paiement des indemnites d'installation au personnel localement 

recrute: DV 19/2 - 10/2/71 - ,357 $ us ( 892, 50 �!�~� Eth) ant ete pa:yes a 
M. S. Bassiouny (Chef de'la Division des Conferences). 

D'.apres les di verses notes echangees entre les membres du personnel 

du Secretariat,' nous croyons comprendre que �!�·�~�.� Saleh Bassiouny a ete 
' recrute a Addis Abeba ou il occupai t deja un posts a 1 1.Ambassad.e du 

Gouvernement de la RAU. Il a reclame une indemnite d'ins:l;allation, se 

basant sur le fait q_u'il"s'etait decharge des.es fonctiams a l'Ambassad'! le 

matin du 18 ·Janvier et avait assume ses nouvelles fonctions le meme jour au 
' . Secretari'at �G�e�n�a�r�a�l �1�~�0� • Ila ajoute: 11De oe. f'ait,_ �j�~�a�i� dU. q1.ii-tter· l.1habita:-

tion officielle en laissant la plus _grand0 pa·rtie du mobilier q_ui apparte

nai ta L'Ambassade. J'ai loue une nouvelle habitation, et je suis en train 

d'acheter de nouveaux. meubles". 

A notre avis, 1e paiement d'une indemnite d'installation dans oe cas 

n' est pas prevu par le Statut du Pers.onnel. D 'apres, le Statut ·du Personnel, 

"un membre du personnel re9oit,,pour lui et sa famille, une indemnite �d�'�~�n�s�

tallation pour couvrir les frais extraord.inaire£ encourus a la suite d.e son 
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' 

arrivee au lieu de travail en provenance de. sari pays d'origin"e 

ce, en �t�~�n�a�n�t� dument compte des J;lrix locaux des hotels." 

..... et 

'' 
Etant donne que ii. Bassioun;V v1vait deja depuis longtemps a Addis 

Ababa, et qu 1 il avait une bonne position au mom"ent de son recrutement, 
' ' 

nous ne voyons pas pourquoi il aurait encouru des· frais extraordinaires a 

,'ses deblil.ts.a.l'organisation, p 1 est a dire des f:bait! d'hotel. ·Quant au 
. . \ l 

,, 
loyer qu'il di.t avoir pay6 pour. sa nouvelle habitation, il. fait partie d!'s 

frais normaux de subsistance qui font deja 1' ob.jet d' une indemni te. 
f 

Le. Secretaire General Adjoint qui "8: autorise le paiement semble 

· avoir base son cri tare sur la ci toy.ennete et l 'economie·, Il a decla.'re: 
' ' 

"Il n I y a pas de comparais on possible en tre un ci toyen de· la RAU et un 

m·embr!J du ,personnel local recrute sur place ••••• Nous oi.urions ete obliges 

de'verser le prix du bill.et d 1avion du 'Gaire, e"j;c· ••• 11 

' . 
'' 25, Transport par mer des effets per'sonnels du Dr JViuzira a la ·cessation 

·de ses services: DV 35 ·- 3,750 $Eth. Ce paiement a ete effeotue pour 

couvrir les frais du transpor:t .. par "mer des effets· personnels du Dr Muzira, 

�~� compris son auto, au m9ment de la �o�e�s�s�~�t�i�o�n� de ses services au Secretariat 

General. 

D'apres la note soumise-par le oontroleur financier en date· du 

31.12,70; Dr Muzira .a ete reori1te le 15/5/69. Il .n•avfl.it' done pas termine 

les deux ans de· servi.ce requis .pour beneficier des dispo!'litions du regle

ment sur. "les indeinnites de voyage .et de transport". Le passage pertinent 

d;i r@glement pre'voi t quei " Quelles que .soient les ciroonstanoes, l_' OUA ne 

paiera les frais de deplaoement �~�.�e�n�t�i�o�n�n�e�s� au point (a) alinea. (i), (ii) 

et (iv). de be paragraphe, aux �m�e�~�l�i�r�e�s� du personnel qui n i auront pas 

termine au moins deux ans• de service a l'OUA,,au moment .de. la c"essation1'. 
' ,• • I 

La version revise.e de "l �'�I�n�d�~�m�n�i� te de voyage et de transport"> qui 

ne pose plus les deux ans de service comme condition prealable,. nous a ete 
' 

'presente·e pour explice.tion. - Bien que l.e �:�r�~�g�l�e�m�e�n�t� administratif. ai t et.e 

publie le ler Fevrier 19(1, il devai t avoir un effet retroactif a .partir 
' . 

du ler Decembre 1970. II. semble que l.e regl.ement ait eta modifie •.expres. . . 
pour justifier le paiement sus-mentionne, 

Il est a souligner que ·ce �p�a�i�e�m�e�n�~� a. et'e effectue en ·depi t· .. des. 

objections exprimees par ecri t, du �c�o�n�-�~�r�o�l�e�u�r� financier. 

26, Avances sur le traitement.i Dans les conditions de travail du per-, 
sonnel non-s.tatutaire de l'OUA, Chap. ll (Doc •. �6�M�/�7�6�/�R�e�s�~�l�,� p.3), il est .. 
stipule g_ue "dans cl.es oas exceptionnels, le· Secretaire �G�e�n�~�r�.�a�l� Administratif 

' ' 
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peut autoriser des ,avances s;.tr les salaires �~� concurrence de 50% du;.' 

�s�a�l�a�i�r�~� �m�e�~�~�u�e�l� de l' employe. Ces avances seront dedui tes du salaire a 
-la fin du mois en oours .ou du m6:i:s ·suivant, selon les �c�i�r�c�o�n�s�t�a�n�c�~�s�.�"� . 

. . 
Dans certains. cas,. doht. nous oi tons oi-desscus les plus importants, 

le �r�~�g�l�e�m�e�n�t� a ete viola:-
', 

(a) Ato, Aklilu A. a resm une avance sur son trai teILent de �D�~�c�e�m�b�r�e� 

19,70, le 4 Juin 1970 (DV v/6/6), sous pretexte qu!il prenait son cqnge ·en 

Decembre 1970. Cet:te avance. n 'a ete .to'talement remboursee que l'e 22/1/7·1 

�(�a�p�r�~�s� envir1n 7 mroisJ. 
' 
' Le 11 ifov. 1970, avant de rembourser la �p�r�e�m�i�~�r�e� a:vance qui lui 

avai t ete cons en tie, il a. regu une autre avance de 60,00,, $ US • 
. , r -

' Ato Aklilu a pris son conga le 3 Ma.rs 1971 aveo une autre. avance de , .. 
. trois mois de salaire. ' 

(b) Un montant de 1.677,93 $Eth. a ete paye a.M.'O. lllkello a tit're 

d'avance sur son salaire. Cette somme devait etre remboursee en quatre 

�v�e�r�s�e�~�e�n�t�s�.� Ce paiement avait �e�~�e� effectue a:vitht meme �q�u�'�u�~�e� avanoe 

precedemment consentie ait ete remboursee dans sa. totali te �~� (DV. "62/1-0) .' 

(c) Une avance de 500,b $US a ete' accordee (en $US) { M. �'�A�i�~�a� du· 

bureau de Lagos pour lui permettre 'de faire certains aohats personnels 
' 'durant son sejour a Addis. Abeba. 

• M. Aina a plus ta:i;d rembourse cette 

somn.e a Lagos en monnaie locale. 

�Q�U�~�S�T�I�O�N�S� ·DIVERSES .. 
.. 

" ' 
Il est �s�o�~�h�a�i�t�a�b�l�e� que '1e Qui ttanoe des 'borderea.11.X de 'paiements: 

Secretariat s 1 assure que les ,paiements aux oompagnies' inscrites et autres 

··entreprises commeroiales soient �a�p�p�u�y�~�s� ::Par des regus officiels deli-\rres 

' • 

.. 

-· 

par oes �d�e�r�n�i�~�r�e�s� et.non simplement acquittes par des signatures ou paraphes. . - ' - . . - . 
A "cet egard, ·des �r�~�g�u�s� officials doi vent .etre deli vres pour ;justifier 

' . ' 
nv 28/4/71 (23.982,54 $ us) et nv 29/4/71 (1."000,00 $ us).· 

28. Subventions accordees aux Bureaux Regionaux: De' meme, les sommes 

envoyees aux Bur!laux R\igionaux doi vent. faire l' ob jet de reg us officials. 

Il ne .suffit pas de l?e content.eir d'avis bancaires. 

29. Paiements des avan.oes pour 1 1achat de moyens de transport: On avai.t 

l 'habitude, darts le passe, de verser ·1e montant· des avances, cons en ti.es 

pour l 'achat .de moyeas de transp,ort, .aux .beneficiaires de ces avan·ces, 
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.'Afi:n de sauvegarder 1.es interets du Secretariat; 'il est recommande qu 'un_e 
' ' .. fois approuvee 1' avance sur la oase diune facture proforma '"bona. fide'.", 

'le montant en soi t remis directement au fournisseur du vehicule con:tre. 

re9u. 

Paiements des Billets .d'avion: Il est recornmande que les autorisa-, 
' . 

tions· �d�~� voyage, pour lesquelles le Secretariat deli vr.e ·des billets •• 
d' . : 

1 
?-V1o.n, soi.ent cha:que fois que p.ossible appuyees -par les coupons.. des 

passagers en vue de prouver que hes voyages ont ete reellement· entrepris. 

31 •. 

taires 

a fixEi 

FONDS DE ROULEMENT 

L'etat· du fonds de'roulement au. ler Juin 1970 etait 

le suivant: 

Au 15 JU.in 1970, �·�l�e�~�.� interets rapportes par le 

fonds de roul.ement pour la pe,riode .allant du . 

1/6/69 au 31/5/70- SI elevept a ·, 

224. 9 33, 34" 

. . 
13.257.92 

238.191,26 

======-==== 

'' 

Sur .recommanda ti on ,du �C�~�m�i� te Consultatif sur les �q�u�e�s�t�i�o�n�~� budge-

et financieres, le �C�o�n�s�~�i�l� des JViinistres reuni en sa 16eme session. 

le plafond du fonds de roulement a. • •· • • •· • o o o o "'a o 300.000 $ EU. 

Suite a �c�e�'�b�:�b�E�!�~�d�6�c�i�s�i�.�o�n�,� la difference entre le montat;i.t actuel 

soit 61.80!3,74 $ EU a ete prevue au 
0

projet de budg.et 1971/72· 

.etile plafond · 
' I l s 1 ensui.t 

·g_ue lorsque le budget sera ,adopte, -le. fonds aura atteint son plafond. 

Nous aimerions a cet egard souligner ce .qui suit: . 
(a) .Le Reglement .financier prevoit au paragraphe IV:, alinea 2· que 

' . 

•' 

:. _, 

I -

"Le solile des credi. ts sera transfers au f.onds de roul:eme!J.t". Par coriseg_uent, 
• r I , 

• !)OUS es.timons que le fai t de. fixer un P,lafond pour le fonds de roulement 

' " 

consti tue une· violation du 'Reglement-·financier. Les economies resultant 

des credits non-utilises et des interets gagnes n!l pourront plus .etr.e 

transferees au Fonds.de roulement lorsque son plafond (300.000) aura ete 

atteint. 

(b) Des eoon?mies ont .e'te reaiisees par le passe a, partir �d�~�s�.� 

oredi.ts budgetaires ('210 .586 $ EU en 1969/70 et 98.326 $ EU en 1970/71 par 

exemple). Cependant, les e.oonomies n' ant pas ete. transferees au fonds \].e 

,roulement',. +es contributi-ons fixes n'ayant pas 'ete re9ues �i�n�t�~�g�r�a�l�e�m�e�n�t� 

. et. a temps. 

' Il faut toute;Eois r_elever que le fonds de roulement est porteur 

d' in terlltii • . 
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32. PETIT"1 CAISSE 

Nous ·avons es time qu 1 i1 etai t neoessaire afin de oalouler le solde 

exact de la petite caisse au jour de notre verification soit le 23 

Novembre 1971, d'examiner les registres pour la periocle allant du ler Juin 

1970 au 23 Novembre 1971 inclus, et non pour celle allant du ler Juin 1.970 

au 31 Eai 1971. 

L'etat de la petite caisse etait le suivant au 23 Novembre 1971 .• 
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t;ois Debit credit Solce··-

-, 
s. Eth. ' $ Eth. $ Eth. 

• Juin 1970 543,33 "293 ,33 

' 
Juillet 1970 42,80· 42.80 
A out ' 1970 - 51 ,85 
�S�e�p�~�e�m�b�r�e� .1970 51,85 12,44 
Octobre 1970 - 18,36 

' 
i!.ovefnbre 1970 39,80 14,75 
Iiecemore 1970 - 13,90 
Je:nvier -1971 . 28,65 ·60,20 -. 
�F�8�v�~�.�i�e�r� 1971 60,20 10,40 
f1a;rs 1971 - . 87 ,55 

; Avril 1971 24,00 -
Jfai 1971 190,54 . 68,59 
Juin 1971 -. 31,92 -
Juillet 1971 94,02 

. 
62,10 

' Aout 1971 - 54,89 
Septembre 1971 54,89 9,60 
Octobre 1971 30,72 21, 12 
Novembre 1971 - 25,32 

\ 

$ Eth. 1.127,80 903, 12 $ Eth. 224,68 

�=�=�=�=�=�~�=�=�=�=�=�=�=�"�-�=�=�=�=�=�=�=�=�=�·� ========================================-========================== 
Le montant 'du solde enregistre est le meme que le solde de ca.isse de la petite 

caisse. 
' ' 

Billets de benque $ Eth 100 . . . ... ... ••• . ... .. . $ Eth. 200,00 
" " " " 10 II .20,00 ... ... . . . ... ... .. . ,, II " " 1 " 4,00 . . .. ... 0 ·• 0 .. ·• ... . ... 

Pieces de 25 cents ... ... ... II 0,50 �~�·� ... . .. .. . . .. 
" II 10 cents ... " o, 10 ... ... ... . �~� . . .. . ... 
" II 1 cent " o,os ... • •• ... • • • ... . .. . .. 

" 224,69 
====== 

.. 
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Il convient de �r�~�l�e�v�e�r� qu'au l,JlOffient de notre Verific(l.tion, ill, 

Aklilu .qui est responsable de la ·petite qaisse pous a laisses seuls clans 

son bureau ·et qu 1 i·l est retourne quelques �i�n�s�~�a�n�t�s� pl Us tard mi.ini d 'une 
" certaine somme qu'il a.deposee 'dans le coffre fort de la petite caisse. 

' Il en a ehsui te retire un montant donne, �·�i�l�.�~�c�]�,�a�r�a�n�t� que. ce't argent lui 

appartenai t. . ' J .. 

' 
.lieus ·"vons attire sur le· champ son attention sur le fait que 'le r 

�c�o�f�f�r�e�~�·�f�o�r�t� qui est destine aux fonds de I 1 ODA ii.e lui appartenai t nulle-. 

ment et-qu'il n'avait par consequent pas le clroit d'y mettre son a.:tgent 

devant les membres du (:;pnseil des verif'icateurs1 surtou,t en periode de 

verification, 

1. Nous avons estime, vu les circonstances que le compte de la petite. 
. ' 

caisse n' a ete exact qu' apres la rectification de il. Aklilu, 
' 

2. Conformement aux re_commandations precedentes .du Cpnseil des verifi-' 

' cateurs 7 , la !)etite Caisse devrai t servir a parer aux depenses jusqu ta 

concurrence de �1�0�~�)� ::::th. If1·s•est avere que malgre lesdits recommandations 

des ·paiements superieurs a·cette somme ont ete effectues, 
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Registres des depenses · .. ; .. 

Lorsque nous avons compare les comptes fi'naux am: rogistres, nous 

nous sommes aper9us que ces derniers ne sont. pas bieri tenus o·t qu'il Y avait 
' une dispari te entre ces documents ,Cependant, les comptes etablis il. partir' du 

Liyre de controle du budget correspondent a ceux du livre de controle,- Les 

re,gistres ne sont pas bi en tenu13. 

·Les soldes mensuels et le total des sold'e·s annuels ne.·sont pas 

insc;r-i ts. sous. la rubrique· 

a'ete aussi provoquee par 

"Sommes". La··confU.sion 'regnant dans lGs registres. 
I I r ... 

des erreurs que l' on .a rectifiees on i'es �s�u�p�p�r�i�m�~�t� 
,. 

ou en les effa\;ant .• On aurai t du avoir .recours a des oontre-ecri t{ll'es et a 
un bordereau rectificat'if du Journal·. Les soldes �m�e�n�s�u�e�l�~� 'et illmules etaient 

ihsorits au crayon et le demeuraient apres meme l'expiration ile l'exercice 

;financier. 

�·�~�.� 

.. 

Certaines de:Penses olit ete enoo\)rues sans que des'registres cor

respondants ne soient ouveris. Il s'• agit l'a d 1 une mauva:j.se gestion des reg is-
' 'tres. 

Les registres sont censes servir a 1 1 etablissemont· de la oompta

bilite finale. Mais. dans les conditions precitees, ils ne prescmtont aucune 

uiili te et On pout 'm6me dire CJ.Ue le temps consacre a leur.; e·bablissen\en:t a et.;i 

ocoupe en vain. 

' .. 
34. MAGASINS 

(1) Comptabilite 

" Les registres des magasins ont ·ete tres bien tenus·; Nous avons 

canst.ate que tou'Ges les instructions donnees l 1 annee dernier.e pa:r; le Conseil 

des verificateu.rs ont ete appliquees. Toutes les oartes neoef?:.a.ires au fono

tionnemeBt des magasins ont. ete· uti'lisees. 
�~�- ' ' 

Ces cartes indiquent, comme nous llavons demande, les entrees, les 

sorties, les· stocks de chaque �a�r�~�i�c�l�e� �a�i�n�~�i� <iue l.eur valeur. 

(2) .Materiel, Amenai;ement.et Fournitures de bureau: 

·: . �N�o�\�'�-�~� .avons effectue 'un cuntrole. par scn<j.age sur le materiel, l 'equi

pemeilt �~�e�t� las fournitures de bureau at nous avons ·verifie· l' 0"istonce de.a arti

cles en magp,sin et de oeux. livres aux div.ers departements· (tablas, chaises, 

"·radios; s·c;fa13, mao,hines a. ecrire' enregistreurs etc ••• ;) 

., 
I ' 

' 
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(3) Boissons et cigarett0s 

16 , 

Votr0 controls des stocks de boissons et de ci@;nrottqs en magasin ,,. 
n �'�a�.�p�p�e�'�l�l�~�,� aucune Observation do notro part: Nous avons: relove cop.ondant· .que des 

' ' 
boissons emprunu;os n.1 ont pas. ete' r.enO.ues .Il s'' agi t du cas do �~� 

A-to Gedeon Dimotros ·;-12 bout0illes de whisky (Black L0bel) · 

Da11.s sa domande ep. date du 16 novemb:;:-e 1971, Jl.to. Godoon s 1etait' 
\ 

'engage a rend:;:-o .cos 12 bouteilHis dans les dix 'jours, soit lo 26 novembre 1971. 

Le 26 novembre 1971., 'nous avons deman<le a .Ate Gedeon do �r�e�n�d�r�~� c'os 

12 bouteilJ.es mais il a repondu <J.U I il le ferait plus tardo 

(4) · Vehiculos 

Qua;tro d.e<i 14 vol.ti.ires a.ppartenant au 

yendues durant 1 1 eJ:ercice financier 1970- 1971 

Secreta;ria;t; Gen·Br-al ont et,6 

Peugeot immatriculee1814 venclue le 24/6/1970.a 2:250;00 $Eth. 

Opel Caravan immatrioulee 1400 vondue le 24/6/1970 ,'l; 1:105,90 $Eth. 

Vol.ilk:;rngen immatriculee 2283 vendue le 19/8/1970 11 1:101,00 $Eth. 

'Volskwagen immatricule'e. 1994 vondue le 27/8/1970 a L706,oo $Eth, 

S' agissant de la vente de ,oes voi tures ·nous aimoricms �a�t�t�i�r�e�~� 1 1 at

tention du 'Sec:'etariat General sur le f'ait que les documents ooncornant les 

Voitures Venduos OU reparees devraient etre remis au responsablo dos m17gasins 

etant donne qu'a.ucun document relatif a la vente des voitures suomentiom.eos 
. . ' f •• 

' ' ·, n 1 a ete romis ii od r0sponsable qui n 1 a' aucil.ne idee du produ'i:t do cette ven-tt'J. 

C<ls documents pertinents nous ont ete re1i1is, par le Chef des so:.:vicos genera.me. 

- (5) .Fa.its saillants 

Nous avons roleve au cours de notre �e�n�~�u�e�t�e� que oortains articles 

etaient envoyes directement et malgre leur importance; aux clepar·toments interes"-. ' 

ses sans passer par �l�'�i�n�t�e�r�~�e�d�i�a�i�r�e� des magasins, Ces articles oont les suivants : 

Es;30no0 - Lubrifiants 

Produits pharmaceutiques et equipement sanitairo 

Timbrss; 
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Il convient, avant de donmir des details· sur ·oc·"i.ui precede, de 

relever que 

PGi' le bordere:au DV 38/9 du 15 scptel)lbro 1970, Ull ap:!;)areil radio 

avec accessoires ooutait 144100 $ EU 'a! �e�~�e� achete, oot appareil Jtait 

rlestine a la. voi·i;uro of •. icielle du Sacretair<? General de 11 QUA; r.1ais n' a -pas 
r 

6te enregistre par le commis rattache aux magasins, 

(a) Essence 

Le 1 or decembra 1970 et sur instructions ecritall du Seci•etaire 

G6neral Administratif de l 1 OUA, Ato Osman Mohammed a remis au Major Girma 

.Za.wdie .des coupons d' essence pou:t> 1 1 achat de 4,460 litres et si 11 on y .ajoute . ' 
les coupons dont il disposait du· 1er deoembre 1970 au 25 novembro 1971, ceci 

represente un·total de 44,960 �l�i�~�r�e�s� dortt voici l'ev:entail ; 

Coupons en possession du �r�~�r�a�j� or Girma �4�~�4�6�0� 
,10;50c. 

' 
44;960 litres ========== 

Durant cette meme periode, ,la, oonsommati.on d.1 essence s'est 8lev8e 

a 41,520 litres et le 25 novembre 1971, date de notre verification; iI restait 

en steak 3,440· litres. Ce qui donne 41.520 + 3.440 Q 44,960 litres ; ceoi 

oorres·pondant au nombre .. de coupons remis au Major .Girma Zauc1ie; 

. • 

Il eonvient de relever que la consommation menstiello pour la periode 

'0n question a �~�-�G�e� de 3 .600 litres environ; 

A 1 1 eJ•ception de la ,consommation qui nous semble g_ucilque peu exces

sive, la gestion du Major Girma Zawdie ne provoque aucune·remarquo de notre part', 

(b) Lubrifiants 
.. , 

Le Major Girma Zawdie rt 1 a pas etabli' les oomptes des depenses en 

huile. 

Il nous a dit g_ue l'OUA avait signe un accord avoc la ·Compagnie 

MOBIL pour les fournitures d'huile, pour le graissage ainsi quo pour les repa

rationsdes pnous, 

( c) Medica.'l!ents et eg_uipement medical 
. . 

Notre enquete a porte aussi sur les medicaments et 1'6quipement 

medical. Elle nous a permis de consta:ter g_ue la olinique de 1 r OUA est. bion eg_ui

p6e a cet egard: 
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Ces medicaments et 1 1eg_uipement medical ont coi):te a llOrganisation 

19.640,36 $Eth: OU 7.856,14 $ El:J 

Il convient de relever g_ue le responsa"ble de la cliniq_ue a tres 

bien garde les rcgistres concerna11t les articles prcci tes: 

�~�d�)� Timb!'es 

Afin de determiner la vale\lr exacta des timbres non,-utilises au 

25 novembre 1971, date de 'notre verification du serv-ice de 1 1 enre0istrc.ment du 

Secretariat Geri6ral, nous �n�o�~�s� sommes bases sur le's registres o,llant du 1E?r 

juin 1970 au 25 novembre 1971 et non sur ceux allant du 1er juin au 31 niai 1971. 

Il ressort des registres g_ue la somme de 81.163,35 �~� Eth.· a eta 

regue durant la periode examinee pour ach_et ... de timbres. 

d 1'ou u'n 

L 1etat des 'comptes est dono le suivant : 

Semmes regues 

Semmes depensees 

81.163,35 $Eth. 

78:856,85 $ Eth. 

· 2.306,50 $ Eth. 
:::i=========== 

Ce pendant, les ,timbres en sto9k ne se ohiffrent g_u 1 a 2: 286 '· 25 $ Eth. 
. ' ' 

' deficit de 2.306,50 - 2.286,95 $ Eth.·= ·19,55 $ Eth. 

' ' 
Le prepose a 1 1enregistrem'ent nous a explig_!ie tJ.Ue ceoi etait du a 

une ·similari te existant· entre certains timbres, en d 1 autres· tormos, les timbres 

de 5oents peuvent etre oonfondus avec les timbres d' Lcent·: et etre utilisGs a 
leur plaee. 

Nous ftVons precede ensuite a la comparaison des clepem1es 'inscrites 

au .Journal avec .les, frais ·d 1 envoi des lettres officielles et il s 1 Gst aver6 g_ue 

les deux registros concordent. · 

' Le<? frais ile timbrE>s etant•eleves1 il serait souhaitable g_ue le 

Secretariat General achete une machine a es:tampille, ce qui pormettrait de di-
1 •• • 

minuer les frais et d·1 evi ter toute confusion dans 1 1 empioi des timbres. 

35. Cotisation au titre de la caisse .de retr.ai te 
' 

Le reglement. pertinent prevoi t g_ue. les membres du personnel de 1 1 OUA 

doivent versE?r monsuellernent T % de leur snlaire au titre do la ooti·sation per

sonnelle a· la Caisse de retraito. L'examen. des livres des cotioations a revele 

que : 
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I. m: Morcos n I a verse sa cotisation que durant qua'GrG mois,. de 

juin a septembre 1970. 
�~� . ' 

rr; n; Katondo e:t Mlle -Ast.er Bogossian n' en ont vorsfr auoune apres 

juin 1970. 

III·; Il en a ete de memo de u; Adei to et du Dr Muzira a partir de 

janvier 1.971. 

IV •. M: Kabengele n'a rien verse depuis mars 1971.; Il en· a ete de 

m(ime po'ur M. J\moah ,Kussi depuis.· juillet 1•970: .. , 

v; H; Abdel Hamid Salek n' a pas verse ses �c�o�t�i�s�a�t�i�o�;�~�s� des mois 

cl'.avril et de mai �1�~�7�1�.� 
/' 

VI. Messieurs Mohamroed H. Tunis 'et Menze ont oomucnou a verser les 

leurs a ·,partir de novembre 1970. 

vrr; JU le Roon Mohamued 'Abyan et Ato Ti I aye Kassay0 n' ont verse leurs 

cptisations qu,' a partir de deoembre 1970. -

VIII; n; Emmanuel L/ Atinyo et Dr Maamoun, a par'tir do janvier 1970; 

. ' 
' t' 

Il ressort de oeoi que. les fonotionnaires preoi t0s avaient so:Lt quit.'.. 

t8 le .service de 1 1 Organisation soi t ete nouvellement recrutes: A.fin que les 

inscriptions au.'C registres soient plus detailles nous· reoomnai.iclons que : 

(a) Lorsqu1
1
il s 1 agit de persoi:mes nouvellement '.reorutess; las regis,tres doi,:

vent faire reseortir lea· dates de lour reorutement, 

(b) Des"obsarvations pertinentes.soieht consignees dans los livre13 en cas 

·d·'.interruption ou d 1 arret de v0rsement des ootisations pour ceu:x: d<> 

transfert; 

( o) En oas de depart defini t:if. ( oes;:;ation de service par exeinple), les 

regis1res c_onoernant les personnes intereso;ees �d�~�v�r�.�o�n�t� oomprendre les 

bordereau:x:· de paiement prouvant le remboursement do ·leurs ootisat±cms:· 

36. RAPPORT DU com:ROtEUR FlliANCIER 

Le Seoretaire General Administratif avait informe les membres du 

Conseil des ,veri:ficateur's des comptes que (FIN .40/1/2/736 - 71 - 25/6/71 

"le rapport du .controleur f.inanoier ne doit pas etre distribue aux verifioatcur's 

.J.os comptes, etant donne cp.e le seul but de ces rapports est <.1 1 aider le �S�e�c�r�;�§�·�~�a�i�r�e� 

General Administratif a rectifier a temps toute erreur pos'sibloU: 

\ 

" 
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' Il ressort dependant -du ri:-pport du Comite, consuitatif stir les· <J.U0s-. 

tions bud.getaires et finanoieres de fe.vrier/mars 1971, <J.U1 auouno decision ii:i

terdisa.nt au Consoil dee!" ver:tfioateurs' des oomptes de prendre connaissance 
' I f'! ' 

q_es rapports du 6ontr61eui fina.Iicier n'avait ete �a�d�o�p�~�e�e�.� Cooi 6qnivaut en 

' outre .a empecher le Conse.il des. verificateurs, des comptes ii. re.visor le sys- .:.;; 

tame et· a juger de 1' efficaci te des sections de verifications dos oornptes. 

9eci oonstitue il. notre a.vis une violat:i,on du paragraphe 3, Chap:':tre IX du ,.B.0-
, ' 

giement interiour q_ui .lui ·per:met notamment de faire des obsor-vations sur 1 'of

fioaoi te ·du oontr6le financier., La seoticn 
' 

de la .verification dos c'c:imptos es'b 

partie integrante du contr6le financier de l.' Organisation. et par la memo peut 
I ' 

faire l'objet d 1un examen de la,part du Conseil de13 verificatours des. comptes; 

Lo 9onseil maintient en outre q_u' il peut user a sa discretion. du 

temps qui lui est imparti, de la maniere. la plus rationnello ot c1ans 1 t interet 

�d�~� 1 1 0UA. 

Il faut lui permettre de derheurer a la !:auteur do son statut .pio

fess;ionnel. tel que defini �p�~�r� la �,�p�r�a�t�i�q�_�u�~� internati.onale. 

Il faut q_µe le Conseil saohe dans <J.uel mesure il p<3ut; lors de 

1 1 examen normal du rapport d!i)s · verifioateurs de 1 1 Organisation; s0 base:t: sur le 

traVail de ces �d�e�r�n�i�e�~�'�s�:� 

Relations entre les ver:lf'icateurs de 1,-0rganisation et les vc§i'ifioateurs ih

dependants recrutes de 1 1 exterieur .• 

Nous vous soumettons des extraits d1 ouvrages de deu::: auteurs anglais 

'binn oonnus • w: . BIGG, F.q.A. et J\o: DAVIES F.C.A.,· A.c:,w;il': :Pour �i�l�~�u�s�t�;�e�r� 
ces �r�e�l�~�t�i�o�n�s� : "Il est ·essentiel <J.Ue ,lEt verificateur ini:l.ependant ai t pleine

ment, �c�o�n�f�i�a�n�c�~� dans 11a verification iri.terieure, La confianc,e ne nait pas �s�p�a�n�~� 

tanement mais doi t s 1 Eitablir progressivemeht" • . 
"Il est reconnu. d'' une part. q_ue le travail de.; vei,i:t:ic:,,teurs inde-

, ' 
peniiants depend do 1 I etendue ainsi quo ,de .Ja qualfte du, t.raVail du departement 

_de la .verification ; ce dernier !le devrait exercer .aucune in'fluenco sur le.s ' . 
verificateurs indopendahts. Les oontroleurs fin.anoie:t'.S· doivent se rappeler , 

neanmoins que 1 1 et endue ·du oontrole detaille q_ue les verificatcurs indepencl'ant·s 

jugeront utii:e d' entreprendre dependra de la quali te' et de l 1 effic.aoite dG 

• 10ur �t�~�a�Y�a�i�l�.� Un, co11tro:J-e financier doit ,. poii.r etre efficacG" roduire le ciiil.t 
' , 

du travail �d�e�~� verificateurs independa:nts, A la fin d'un exoroico financier, , 
-les verif,icateurs dee comptes et 1es controleurs financiers travaillent sou.vent 

ensemble afin d 1 evi ter ·des doubles' efforts". 



II Il Va de BQi que les rapports de.s ccntroleurs financiers doiw 

VEmt etre ·mis {,: la aisposi ti on des �v�e�r�i�f�i�c�a�t�e�~�r�s� independants e.t il, est de' 

coutume ·d' attiror leur attent,ion sill' les· rapports renfermant des points im

por_tahts. Les �v�e�~�i�f�i�o�,�a�t�e�u�r�s� independants aocordent en general �l�~� :Pius grande 
. ' 

attention· a la mi·se en oeuvre des 'recommandations contenues dans les r,apports 
- - • l 

,clGS con'troleurs ,financiers"• 
',' 

nLe pr'ogr.amme du controle fina110ier est determine· pa!l'.'. le· contro-
' ' ' 

,lour financier ct ·SG'S proches col:\.abcrateurs •et doi t. etre soumiS pour observp,-
, ' tion aux Yerif.icateurs independants avant d!,etre p,dopte •. Il scrai t SOuhai table 

' ' 

'lue ceux-ci indiquent 'au debut de chaque .v;erification axinuello les divers. 

as.pee ts de la comptabili te qui' devr?-ient, selon eux, retenir 1 1 �a�t�.�:�~�e�n�t�i�o�n� du 

.d.epa,rtement du controle :financier". 

"Il. est interessant: de relevar certains des cri tOres qu1 appliquent 

habituellement lcs. verificateurs iridepen:dants . au traV!).il du departement du 

qontrole f_inancior, a savoir :. \ 

'1) La �c�~�m�p�e�t�o�n�c�e� technique du -personnel charge du c,ontrolo' :financier ; 

2") Les qualites personnelles de ces fonc.ticnnaires,, Il faut accorder une 
' ' 

. att.ention particulier13 a la fa9on dont 'le· controleur· financier re9oi t 

les explioations des employes de 1 1 Organisation 

etre faite d' un.' soepticisme sain et prudent; 

; sori at·ti tude devra 
, 

' ' 

3} '1e personnel du departement du 'co.ntrole financier .doit l)ti·e assez etoffe 

4) L'etablissement d'un programme da oontrole financier rationnel ; 

5) Les methodes de se'lection des eohantillons lors drun oontro].e ; 
I 

' . 6) L'etablissemelit de ra.pports sur le controle :financier: satisfaisant 

et leur diffusion sur granae eoheiie '; 

7)· L' independance du �,�d�~�p�a�r�t�e�m�e�h�t� en. c'e quL concerns pa:rticulierement le 

niveau 'do ·.gestion auquel l'es r11pports sont, present&s; 
I 

8) �L�a�·�~�e�s�u�r�e� dans laquelre les reoorru;iandations faites apres. controle ont 
' ' eta accoptees et �a�p�p�l�~�q�u�e�e�s�.� 

L 

Il s·i onsuit que lor.sque les membres du Conseil dos v8rificateurs des 

oomptes demandent· a prendre' �c�o�n�~�a�i�s�s�a�n�c�e� d,U. rapport du oontroolour financ;ier, 

,ils. ne tentent pas de. se derober a 1eur tache 'mais bien a la romplir confo,rme

merit au �s�~�s�t�e�m�o� do comptabili te ll)Oderne; 
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'}7. Representation du Conseil 

Le representant ethiopien, Ato Haile Selassie Ayalew qui $'St 

le �~�r�e�s�i�d�e�n�t� en exeroice est mandat'e par les membres du Conseil des verifi-
-

cateurs des comptes a_ les re pre sent er au Comi te consul tat if ct au Conseil 

des !.linistres afin de le\ll', donner �t�~�u�t�e�s� .explications utilos concernant le 
' 

rapport du Consoil des verificateurs des oomptes. sur la comptabili te du Secr6-
' - -

tariat General ct des. bureaux regionaUJI'. de 1 1 Organisation do l 1Unite Africaine·: 

Le Secretar.iat General· est invite a .facili ter la ti),che de ce 

representant, -

38. · Remercienients 

I.<e Con'seil voudrai t exprimer sa reconnaissance 2. l 16Gard-de ·fous 

les membres du Secretariat General pour la cooperation et l'aide qu'ils leur 

a accordees.-
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COWSEIL DES VERIFICATEURS DES COJIIPTES 

Algerie (Aodelkrim Bolguodj) 

Cameroun (JI!, Andre Jllawo Nyetam) 

Republ ique Centrafricaine (!II, �~�e�o�n� Bangazoni) 

Ethiopia (Ato Haile Sellasie Ayalew) 

Ghana (M.V.A. Nkansah) 

Libye (M. Ibrahim Iii, Hueio) 










































































































































































































